
 

    GENEVIÈVE PAQUET, LL.B.     
Avocate / Lawyer 

 

 

________________________________________________________________________ 
 327, boul. Curé-Labelle, suite 104, Fabreville, Québec, H7P 2P2 

Téléphone : 514-352-6796 ; Télécopieur : 514-352-6796 

Courriel : genevieve_paquet@videotron.ca 

Le 3 juin 2010                                          ‘Par courrier électronique’ 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2
e
 étage, bureau 255 

Montréal (Qc) H4Z 1A2 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-3724-2010, phase 1  
Demande d’approbation du renouvellement du mécanisme incitatif de Gazifère 

Inc., demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1
er
 

janvier 2009 au 31 décembre 2009, demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement et demande de modification des tarifs de Gazifère Inc. à 

compter du 1
er

 janvier 2011 

________________________________________________________________________ 

 

Chère consœur,  

 

La présente donne suite à votre correspondance datée du 26 mai 2010, en lien 

avec la planification de l’audience citée en rubrique. Le GRAME indique à la Régie les 

informations requises suivantes concernant sa participation : 

 

-La preuve du GRAME sera présentée par Mmes Nicole Moreau et Valentina 

Poch, analystes, pour une durée de dix (10) à quinze (15) minutes ; 

 

-Le temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins de Gazifère est estimé 

entre dix (10) et quinze (15) minutes. À ce jour, le GRAME ne prévoit pas contre-

interroger les témoins des autres intervenants, mais demande à la Régie de lui réserver ce 

droit, suite à la présentation de leur preuve respective. 

 

-Enfin, le temps requis pour l’argumentation finale est estimé à dix (10) minutes. 

 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes sincères 

salutations. 

 

 

Geneviève Paquet, avocate 

 
cc. Me Louise Tremblay (pour Gazifère Inc.) 
cc. Les procureurs des intervenants au dossier 


